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MESURES EN VIGUEUR AU 30 JUIN 1996

1. Droits définitifs

Pays/territoire douanier Produit Date

Allemagne Papier pour duplication, sans
carbone

22.07.94

Australie Séchoirs à linge domestiques 04.03.94

Australie Dioxyde de titane 09.12.94

Autriche Propionate de calcium, acétate de
calcium

20.08.92

Belgique Propionate de calcium, acétate de
calcium

20.08.92

Canada Propionate de calcium, acétate de
calcium

20.08.92

Chine, R.P. Slips et caleçons pour hommes et
garçonnets

11.10.91

Chine, R.P. Slips et culottes pour femmes ou
fillettes

11.10.91

Chine, R.P. T-shirts et maillots de corps, en
coton

11.10.91

Chine, R.P. Serviettes et gants de toilette 28.02.92

Chine, R.P. Binettes, d'une longueur
n'excédant pas 320 mm

18.01.93

Chine, R.P. Acétaminophénol 20.08.93

Chine, R.P. Bêches, râteaux, fourches 03.12.93

Etats-Unis Propionate de calcium, acétate de
calcium

28.05.93

Etats-Unis Roulements à rouleaux 11.11.94

Hong Kong Acétaminophénol 20.08.93

Hong Kong Bêches, râteaux, fourches 03.12.93

Hongrie Fonte d'aluminium, sièges et
tables

15.04.89

Inde Acétaminophénol 20.08.93

Pays-Bas Propionate de calcium, acétate de
calcium

20.08.92

Pays-Bas Acétaminophénol 20.08.93

Royaume-Uni Papier pour duplication, sans
carbone

22.07.94

Singapour Acétaminophénol 20.08.93

Singapour Verre flotté 12.11.93

Thaïlande Verre flotté 28.02.92

2. Engagements en matière de prix

Néant.




